
Le Processus d’intervention sécuritaire en dépannage routier et les Séquences  

d’interventions de remorquage, conçus par la Table de concertation sur la sécurité  

du dépannage routier, constituent des extraits du document intitulé Interventions 

sécuritaires en dépannage routier : à l’intention des entreprises de dépannage  

routier et des conducteurs de dépanneuses. Vous pouvez vous procurer ce document 

(numéro DC 200-16267) à la CSST en le commandant en ligne au www.csst.qc.ca.

Interventions sécuritaires en dépannage routier

Table de concertation sur la  
sécurité du dépannage routier

AIDE-MÉMOIRE 
À CONSERVER DANS VOTRE VÉHICULE
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  Quoi   Quand   Comment

Faire une évaluation  
préliminaire de la  
situation

Dès réception de l’information 
ou constatation  
d’un événement

En s’assurant d’avoir toute l’information nécessaire.

En s’informant auprès du répartiteur, du client, de  
la police ou du Centre de télécommunications du MTQ.

En communiquant avec un corps policier ou le MTQ,  
si nécessaire.

En déterminant les risques et les besoins particuliers  
à la situation.

En déterminant la nécessité de recourir à un véhicule  
de protection.

S’assurer d’être en  
mesure d’intervenir

Après l’évaluation  
préliminaire de la  
situation et tout au  
long de l’intervention

En tenant compte des risques et des besoins  
déterminés.

En s’assurant d’avoir la ou les dépanneuses appropriées  
(à plateforme, pour poids lourds, etc., selon la classification  
du MTQ ; voir l’annexe VI) au type de service à fournir  
(renversement, enlisement, etc.).

En tenant compte des ressources disponibles (véhicule  
de protection du MTQ, présence policière).

En s’assurant d’avoir un véhicule de protection si la situation 
l’exige.

En adaptant son action en fonction des risques constatés.

En utilisant les moyens de communication (téléphone, radiocom-
munication, etc.) nécessaires.

Se rendre sur les lieux  
de l’intervention

Dès que possible Avec la dépanneuse.

En continuant à recueillir de l’information et en observant la situa-
tion pendant le trajet et à l’approche des lieux de l’intervention. 

En appliquant les techniques de conduite préventive (concen
tration, anticipation, réaction). 

En respectant la signalisation routière et en tenant compte du fait 
qu’une dépanneuse est un véhicule de service et non un véhicule 
d’urgence.
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Processus d’intervention sécuritaire en dépannage routier



�

  Quoi   Quand   Comment

Immobiliser  
la dépanneuse  
à l’endroit approprié 

Au moment jugé opportun, 
après avoir repéré un lieu sûr 
permettant d’être visible

En se reportant aux séquences d’interventions  
de remorquage.

En actionnant les gyrophares et les feux de détresse  
500 m avant d’arriver sur les lieux.

En ralentissant graduellement.

En observant la circulation. 

En s’immobilisant à une distance suffisante du véhicule  
du client, lui permettant d’avancer en cas d’urgence.

En tenant compte de la sécurité de toutes les personnes  
se trouvant sur les lieux : les intervenants, les clients  
et les usagers de la route.

En prévenant le répartiteur de son arrivée sur les lieux.

Évaluer les risques

Dès l’arrivée sur les lieux  
et avant de descendre  
de la dépanneuse 

En observant les lieux et en tenant compte de l’information  
disponible.

En communiquant avec les autres intervenants présents,  
s’il y a lieu.

En communiquant avec un corps policier ou le MTQ,  
s’il y a lieu.

En demandant un véhicule de protection au besoin  
et en attendant son arrivée.

Descendre  
de la dépanneuse 

Après avoir évalué  
les risques

Après l’arrivée d’un  
véhicule de protection,  
si nécessaire

Après avoir prévenu le répar-
titeur ou une autre personne 
de son arrivée sur les lieux

En portant un gilet de classe 2 (selon la norme CAN/CSA-Z96-02, 
Vêtements de sécurité à haute visibilité) et en portant les autres 
équipements de protection individuelle exigés par la situation  
(bottes, gants, etc.).

En s’assurant que la voie est libre ou sans danger immédiat.

En étant attentif et conscient de son environnement  
(anticipation).

En s’assurant d’être vu et de voir la circulation (réaction).

En braquant les roues, au besoin, pour éviter un déplacement  
en direction des voies de circulation ou du corridor de sécurité 
advenant un impact.

En appliquant le frein de stationnement de la dépanneuse en 
position finale.

En regardant dans le rétroviseur avant de descendre.

En se dirigeant du côté de l’accotement (le plus souvent à droite),  
le plus rapidement possible, compte tenu de la situation.
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  Quoi   Quand   Comment

Assurer la sécurité des lieux 
de l’intervention

Dès que cela est possible, 
après être descendu  
de la dépanneuse 

En se reportant aux séquences d’interventions  
de remorquage.

En étant attentif et conscient de son environnement  
(anticipation).

En s’assurant d’être vu et de voir la circulation (réaction).

En rencontrant les autres intervenants (MTQ, corps policier, etc.) 
et en les informant de la protection dont il a besoin et des mesures 
qui seront prises.

Effectuer le dépannage

Lorsque la sécurité des lieux 
de l’intervention est assurée 
et, s’il y a lieu, lorsque les 
blessés ont été pris en charge 
par les personnes compé-
tentes

En demandant aux clients de se mettre à l’abri et  
d’y rester (dans la dépanneuse ou dans un autre lieu sûr).

En demeurant attentif et conscient de son environnement  
(anticipation).

En s’assurant d’être vu et de voir la circulation (réaction).

En n’exécutant aucune des opérations suivantes : recharge de 
batterie, livraison d’essence, changement d’une roue, sauf s’il  
est plus sécuritaire d’exécuter ces opérations que de remorquer  
le véhicule pour le faire ailleurs.

En suivant les règles de sécurité qui s’appliquent et les  
méthodes appropriées à la situation.

En utilisant adéquatement les équipements.

En utilisant les manettes qui se trouvent du côté où, selon la  
situation, il sera le plus en sécurité.

En restant le moins longtemps possible hors de son véhicule.

En fixant de manière sécuritaire le véhicule à remorquer,  
pour – si nécessaire – achever l’arrimage du véhicule de façon 
conforme en lieu sûr.
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  Quoi   Quand   Comment

S’assurer que  
la voie est libre

Avant de quitter les lieux En s’assurant que la route est exempte d’obstacles  
pour la circulation (ramassage de débris).

En signalant aux autorités compétentes les infrastructures  
qui ne sont pas sécuritaires pour les usagers.

En récupérant les cônes de signalisation dans l’ordre  
inverse de leur installation, de manière sécuritaire.

En étant protégé par un véhicule, au besoin.

Quitter les lieux  
de l’intervention 

À la fin de l’intervention En prévenant le répartiteur que l’intervention est terminée  
et qu’il quitte les lieux.

En accélérant graduellement.

En roulant à vitesse réduite (environ 60 km/h) et en  
continuant d’actionner les gyrophares et les feux de 
détresse s’il faut achever l’arrimage du véhicule de  
façon conforme en lieu sûr.

En éteignant la signalisation lumineuse (gyrophares)  
lorsque son véhicule a atteint la vitesse de sécurité.
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Séquences d’interventions de remorquage
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Notes
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